
 

  

Résolution
Formation des enseignants

adressée à la CDIP, à la CIIP,
aux parlements et gouvernements cantonaux romands

 

 
 
 
Dénonçant 

 

• le fait que le monde politique réponde à la pénurie de personnel en baissant les exigences 
de la formation des enseignants ; 

 
Considérant 

 

• les prises de position, tant du SER que de LCH, sur l’exigence d’une formation de niveau 
master pour l’ensemble des enseignants de l’école obligatoire ; 

 

• les décisions contraires de la CDIP au mépris de cette revendication ;  
 

• le fait que le meilleur moyen de contrer les menaces de pénurie réside dans une 
revalorisation résolue de l’image du métier, de ses exigences et de ses conditions de 
travail ; 

 

• les décisions de la Plénière CDIP du 28 octobre, (élargissement des bases réglementaires, 
raccourcis, « reconversions », …) qui encouragent un allègement des programmes de 
formation ; 

 

• la situation des HEP et de leurs formateurs face à ces injonctions paradoxales (dispenser 
une formation toujours plus exigeante, dans un temps toujours plus limité) ; 

 

• la convention scolaire romande adoptée par tous les parlements cantonaux ; 
 
 
 
 
l’Assemblée des délégués du SER, 
réunie ordinairement le 27 novembre 2010, à Lausanne, 
 
• réaffirme que le développement d’une école efficace est indissociable d’une formation de 

base toujours plus soutenue, de la meilleure qualité et mieux équilibrée. 
 

• refuse toute formation au rabais sous quelque prétexte que ce soit et dénonce la création 
de formations bricolées qui répondent de manière structurelle, dans l’urgence, à un 
problème de pénurie et invite la CIIP à étudier d’autres pistes pour y remédier en accord 
avec les associations professionnelles. 

 

• exige une reconnaissance intercantonale des diplômes digne de ce nom et à la hauteur des 
défis posés à la profession. 

 

• appelle les autorités politiques et les membres des parlements cantonaux à tout 
entreprendre pour que soit maintenu et promu le meilleur niveau de compétence 
professionnelle possible chez les enseignantes et les enseignants de l’école publique. 
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